


Le Maire certifie le caractère exécutoire du présent acte qui a été transmis au Contrôle de légalité 
et publié sur le site internet de la Ville.

« La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de 
deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un 
recours contentieux par courrier adressé au Tribunal 
administratif de Lyon ou via l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir su site internet www.telerecours.fr ».


